
1/5 

CONSEIL MUNICIPAL N°9 
Jeudi 22 janvier 2009 à 20h 

 

Secrétaire de séance : Rémi LE BERRE 

Secrétaire de mairie : Muriel TRAPATEAU 

 

Adeline POULMARC’H absente a donné pouvoir à Julien POUPON. 

 

Le compte-rendu du dernier conseil municipal après quelques modifications mineures est 

adopté à l’unanimité. 

 

 

 

I. PRESENTATION GEOARCHI 
 

Les étudiants de Géoarchi qui ont réalisé une étude sur la commune, nous ont présenté un 

résumé de la première partie qui est surtout un état des lieux de l’habitat sur la commune, du 

bourg et de la résidence Rurale.  

Pour la deuxième partie, ceux-ci nous présenterons leurs propositions concernant la sécurité et 

la voirie sur la commune. 

 

 

II. ANIMATION JEUNESSE 
 

Pascale CORRE nous présente le bilan et les propositions pour l’animation  jeunesse à Saint-

Urbain. 

- le point sur les vacances d’été : 13 participants de Saint-Urbain. 

 

- résultats des questionnaires.  

 

Un premier questionnaire a été envoyé aux jeunes le 13 mai 2008 et 50 réponses ont été 

enregistrées.  

 

Un deuxième questionnaire personnalisé par courrier a été envoyé en novembre 2008. 113 

questionnaires postés et 18 réponses au 15 novembre 2008. 

- Il en ressort que l’information est passée (courrier, journaux, panneau,…) 

- Pour les activités, les préférées sont les sorties « consommables », les moins 

intéressantes sont la création, la fabrication et celles à développer : sont les sorties 

dans des nouveaux lieux. 

- Les activités sont à faire si possible sur Saint-Urbain. 

- Les horaires convenaient. 

- Les relations avec l’animateur étaient plutôt bonnes. 

- La tranche d’âge concerné est surtout les 10-13 ans. Pour les 14-17 ans les attentes ne 

sont pas faciles à cerner. 

 

- Quelles possibilités d’animation s’offrent à nous ? 
 

- Une structure extérieure comme prestataire de service (pendant les vacances) type 

EPAL, 

- Une participation à log’ado avec subvention d’équilibre, 
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- Une participation à une association MPT via un forfait, 

- L’embauche d’un animateur à mi-temps, 

- Partenariat avec Dirinon. 

Présenté au CM n°9 du 22 janvier 2009

Commune de Saint-Urbain Tableau récapitulatif

?x1 000 €Embauche

5 jours : 4 950 €

3 jours : 3 100 €

Type Epal

Coût

xParfois10-167 296 €1 200 €*DIRINON

X11-

17…
x18 000 €1 500 €M.P.T.

Pour les 

sorties

Parfois9-17x10 000 €835 €Log’Ado

Transport

Sur 

St-UrbainAge

Période 

scolairePar anPour 1 mois

* 2 semaines en février, 2 sem. à Pâques, 2 sem. à la Toussaint et 6 sem. l’été = 12 sem.

Le CLSH  : depuis cette année, réorganisation en cours avec décloisonnement :

-3-4 ans : 16 places (jusqu’à 32 autorisé) - 5 ans : 16 places

-6-7 ans : 24 places - 8-12 ans : 24 places

Total : 80 places

 

 

III. MAITRISE D’OEUVRE 
  

Des travaux de réhabilitation de l’assainissement sur la voie romaine et jusqu’à la route de 

Penhep devront être réalisés. 

La maîtrise d’œuvre est confiée à la DDE pour un montant de 3 258,75 € HT. 

Vote : 15 Pour. 

 

 

IV.  PROJET 2009 
 

Une aire de sport stabilisée est en cours d’étude au niveau des terrains de football. 

Un pré dossier est à monter pour le financement de ces travaux. 

- demande de subvention au conseil général, 

- fond de concours auprès de la communauté des communes, 

- prêt d’honneur auprès de la ligue de football. 

Vote : 15 votes pour. 

 

 

V. CONVENTION SCOLAIRE 

 
Une convention d’harmonisation des pratiques scolaires entre les communes de Daoulas, 

Dirinon, Hanvec, Irvillac, Logonna, l’Hôpital Camfrout, Saint-Urbain et Saint Eloy est en 

cours de signatures. 

Les communes signataires de cette convention désirent préserver et développer la qualité des 

conditions d’accueil scolaire sur leurs territoires et favoriser une fréquentation maximale de 

l’école publique communale lorsqu’elle existe. 
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Ex : Saint-Urbain 259 enfants scolarisables, 

        195 enfants scolarisées. 

Vote : 15 Pour 

 

 

VI. AVENANT AUX TRAVAUX DE VOIRIE 
 

La commission d’appel d’offres s’est réunie pour constater des dépassements, pour des 

travaux divers, au marché initial avec la société SACER. 

Marché initial 57 644,68 € HT. 

Avenant 4 600 € HT soit plus 7,98 %. 

Total : 62 244,68 € HT. 

Vote : 15 Pour 

 

 

VII. CONVENTION D’ASSISTANCE TECHNIQUE 
 

Une participation forfaitaire de 625 € est allouée à la société SATEA, pour l’assistance 

technique de l’assainissement (analyses). 

Vote : 15 Pour 

 

 

VIII. ENFOUISSEMENT DES RESEAUX 
 

Hervé LE MENS nous propose un enfouissement de réseaux au niveau de la source (station 

de pompage et une habitation à proximité). Cet enfouissement concerne France Télécom et 

l’électricité. 

Coût : 6 000 € + 1 000 € de fonçage sous la route. 

Vote : 15 Pour 

 

 

IX. GARDERIE LES MESANGES 
 

Pascale CORRE nous présente le bilan de fréquentation de Saint-Urbain à la garderie les 

Mésanges. 

Présenté au CM n°9 du 22 janvier 2009

Commune de Saint-Urbain

Les Mésanges
Fréquentation de Saint-Urbain

1 à 1 1451 à 1 6951 à 736Amplitude des 

heures

288270123Nombre 
moyenne 

d’heures

192223Nombre de 

familles

232430Nombre d’enfant

Augmentation plages 
horaires

Augmentation de la 

fréquentation

2€421€511€30Coût à l’heure

16 037 €9 761 €4 785 €Participation de 
Saint-Urbain

6 6166 4723 691Nombre d’heures

Remarques200820072006
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X. LA PAROLES AUX ADJOINTS  
 

Bernard CORNEC 
Les travaux de sécurité devraient démarrer dans le bourg (panneau 30 et ralentisseurs) et à la 

résidence rurale (essai de ralentisseurs). 

Des travaux d’entretien de fossés seront à réaliser. 

Pour le budget 2009, il faudra prévoir un achat de tondeuse et divers matériels. 

 

Nathalie ABIVEN  
La municipalité a rendu visite à la doyenne de la commune : Madame FLOCH.  

 

Julien POUPON 
Le contrat d’assurance avec Groupama a été signé.  

Une réunion avec les associations a eu lieu (carnaval de Landerneau).  

L’assemblée générale de la bibliothèque a eu lieu. 

 

Hervé LE MENS. 
Une partie des jeux pour les enfants ont été mis en place. Le reste sera implanté au mois 

d’avril. 

 
 

Pascale CORRE 
Réunion à Daoulas pour la micro crèche. Cette micro crèche concerne la garde des enfants de 

0 à 3 ans. 
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Sébastien GALLET 
Une réunion publique, pour la charte de développement durable, aura lieu le jeudi 5 février à 

la salle Ty Kreis-Ker. 

A noter la participation de BRUDED et ENER’GENCE. 
 

 

XI. PAROLE AUX CONSEILLERS 
 

Fanch DANTEC 
Nous signale que le Pedibus fêtera son anniversaire le vendredi 23 janvier. 

Promenade en calèche pour les enfants et présentation d’un film. 

 

 

 

 

 

 

Agenda : 

 

Prochaine réunion du conseil : mercredi 25 février à 18h30 comptes administratifs. 


